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Gestion des dGestion des dééchets chets –– Point de situationPoint de situation

Mise en place d’une nouvelle filière 
d’évacuation des déchets en provenance des 
avions (vols internationaux) – Filière selon 
l’Ordonnance sur l’Evacuation des Sous-
Produits Animaux (OESPA)

Gestion des déchets: évolution générale

Satellite 10: déchets du chantier
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FiliFilièère OESPA: dre OESPA: dééfinitionfinition

Art. 3, al. 1 OESPA
Par sous-produits animaux, on entend les cadavres
d’animaux, les carcasses et produits d’origine animale
non destinés à être utilisés comme denrées
alimentaires et les restes d’aliments, entiers ou en 
parties, crus ou transformés. 
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FiliFilièère OESPA: rre OESPA: réésumsuméé du contextedu contexte

Base légale:
OESPA du 23 juin 2004, modifiée le 01 avril 2008 concernant les sous-produits animaux, notamment
ceux liés au trafic aérien international

But de l’OESPA:
Garantir que les sous-produits animaux ne mettent pas en danger la santé humaine et animale et ne
portent pas préjudice à l’environnement;  i.e limiter les risques d’épizooties

Conséquences pour l’aéroport:
Eliminer les déchets dans les 24 heures ou les réfrigérer à +4° C, respecter les conditions de
collecte, de stockage intermédiaire d’évacuation et d’incinération spécifiées par l’Office Vétérinaire 
Fédéral
(OVF)

Objectif de l’aéroport de Genève:
Etre reconnu comme Point d’Inspection Frontière (PIF) national, validé au niveau de la Commission
européenne par le FVO (Food and Veterinay Office); permettre notamment de maintenir les 
importations directes de certains produits vers la Suisse
Parties concernées:
Sociétés de catering, Vétérinaire frontière (halle de fret), Douanes suisses, Sociétés responsables de
l’évacuation des déchets des avions, Transporteurs, Exploitants des centres de traitement et 
d’incinération des sous-produits animaux
Autorités compétentes:
Office vétérinaire fédéral (OVF)
Service cantonal de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) - Vétérinaire cantonal
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FiliFilièère OESPA : catre OESPA : catéégoriesgories

SPA de catégorie 1 (risque élevé): 
- Cadavres d'animaux
- Carcasses avec maladies transmissibles
- Matériel à risque spécifié (MRS)
- Restes d'aliments provenant de moyen de transports opérant au niveau international

SPA catégorie 2 (risque intermédiaire):
- Déchets du métabolisme
- Carcasses déclarées comme présentant des risques de maladie transmissible par le contrôle des

viandes

SPA catégorie 3 (risque faible):
- Déchets d’abattage qui, pour des raisons économiques, ne sont pas destinés à être utilisés comme
denrées alimentaires

- Carcasses de volaille, lapin ou gibier
- Sang, peaux, fourrure, sabots, cornes, soies et poils

SPA de catégories mélangées: la catégorie présentant 
le risque le plus élevé est déterminante
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FiliFilièère OESPA : Mise en re OESPA : Mise en œœuvre uvre àà ll’’AIGAIG

Exigences SPA cat. 1 : 

- Déchets identifiés, séparés comme 
SPA de cat. 1 

- Réfrigérés (< 4°C) si pas 
acheminés dans les 24 heures

- Récipients en bon état, 
étanches et nettoyables

- Evacuation avec fiche 
d'accompagnement 

- Elimination finale par incinération directe 
(850°C, 2 sec.)
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FiliFilièère OESPA : Mise en re OESPA : Mise en œœuvre uvre àà ll’’AIGAIG

Système d’évacuation fédéré par l’AIG pour :
Dnata, MPM Facility SA, Swissport, Tag Aviation, Privatport, Jet Aviation Business Jet, Sonnig, 
Speedwings, Dasnair, Ruag, Elite Cleaning SA,
nécessitant ⇒

• 2 compacteurs OESPA sur le site aéroportuaire
• Vidange journalière des conteneurs et compacteurs, dérogation pour les dimanches 

et jours fériés
• Lavage quotidien, désinfection régulière des conteneurs et compacteurs
• Incinération prioritaire des SPA aux Cheneviers (quai prioritaire réservé)
• Fiches de suivi « détenteur-transporteur-installation d’incinération » obligatoires
• Autorisation d’exploiter délivrée à l’AIG par le vétérinaire cantonal

Système d’évacuation indépendant pour :
Canonica SA, Gate Gourmet,  Vétérinaire frontière (halle de fret), Douanes suisses 

Autres parties concernées :
Transporteurs, Exploitants des centres de traitement et d’incinération des SPA

GVA reconnu comme Point d’Inspection frontière (PIF) le 23.12.2008
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Gestion des dGestion des dééchets:chets: éévolution gvolution géénnéérale rale ⇒⇒ 20082008

Chiffres globaux (en tonnes) 
 
Type de déchets Tend. 2008 2007 2006 2005 2004 2003 
Déchets 
ordinaires 

 3’487 2’977 2’675 2’582 2'569 3'197

Déchets triés  1’059 1’039 1’055 879 979 920 
Déchets 
spéciaux 

 444 242 262 248 157 202 

TOTAL  4’990 4’258 3’992 3’709 3'705 4'319
  
Evolution entre 2007 et 2008 : 
 

• déchets ordinaires :  + 17% 
• déchets triés :     + 2% 
• déchets spéciaux :  + 84% (principalement dû à RUAG, SARACO 

    DNATA) 
 

• total :   +17% 
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Gestion des dGestion des dééchets:chets: éévolution gvolution géénnéérale rale ⇒⇒ 20082008

En pourcentage par type de déchets 
 
Type de 
déchets 

2008 2007 2006 2005 2004 2003 

Déchets 
ordinaires 

69.9% 69.9% 67.0% 69.6% 69.3% 74.0% 

Déchets triés 21.2% 24.4% 26.4% 23.7% 26.5% 21.3% 
Déchets 
spéciaux 

8.9% 5.7% 6.6% 6.7% 4.2% 4.7% 

Pourcentage 
déchets 
recyclés (triés 
+ spéciaux) 

30.1% 30.1% 33.0% 30.4% 30.7% 26.0% 

 
Objectif PGD 2009-2012: recycler 50% des déchets urbains en 2012
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Gestion des dGestion des dééchets:chets: éévolution gvolution géénnéérale rale ⇒⇒ 20082008

 
Déchets triés sur l’ensemble du site (en tonnes) 
 
Type de déchets Tendance 2008 2007 2006 2005 
Papier-carton  568.3 562.4 548.1 447.9 
PET  106.2 56.1 49.9 38.0 
Verre  65.5 53.9 63.1 34.1 
Bois  88.5 98.0 120.9 115.9 
App. 
électriques/électroniques

 10.2 15.5 27.5 28.4 

Métaux  90.6 101.1 76.5 93.7 
Pneus  17.6 24.3 21.2 23.3 
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Gestion des dGestion des dééchets:chets: infrastructures de tri infrastructures de tri àà dispositiondisposition
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Gestion des dGestion des dééchets:chets: chantier du satellite 10chantier du satellite 10

Satellite 10 : 660 m3 de déchets générés

• Recyclage des matériaux tels que bois, métaux, 
sagex, matériaux d’isolation, …

• Tri à la source ⇒ 49% du volume total  des déchets

• Economie d’~70% sur frais de transport et de 
traitement en comparaison avec un enlèvement de 
déchets sans tri à la source


